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nonci

I. TiMOTH.Chap. III. Vers, i.x.^. tmtm

u i.

Cette parole eft certaine : Si quelqu'un a °f^'

affection d'ejire Evesque^>ì il dejire une œu

vre exce/ientC-j.

CMais ilfaut que £Eve[quesoit irrépré

hensible , mari dune seule femme-, vigilant*

attrempe^onorablejtojpitalier-, propre a en

seigner,

Nonpoint addonne au vin , non batteur,

hon convoiteux de gain dcshoneHes , mais

beninjton quere//eux,ni avaricieux.

Hers Frères ; Comme

Dieu a e'tabli un certain or-»

dre dans toutes les choses de

ka nature , & dans toutes les

socictez du genre humain ; il a aussi usè

d'unesemblable disposition dans l'Egli-*

íè,le plus excellent de ses ouvrages , &C

1c plus admirable de tous les états qui

font au monde. Vous voye's dans les

livres du vieux Testament avec quel

 

soin
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ctap. soin il avoit formé le corps de son an-

llí- cien peuple -, y ordonnant certaines

charges pour si condintc,& en séparant

expreíïe'ment lés ministères, y posant

un souverain Pontife , comme le chef»

& rangeant sous luy comme ses mem

bres, plusieurs autres Sacrificateurs di

stribues en diverses classes ; &C puis les

Lévites ensuite pour les autres services

de la religion. Sous le Nouveau Testa

ment semblablement il a premièremer

étably son Fils pour chef de son Eghlèy

son Sacrificateur , son Roy & son Pro

phète souverain ; qui gouverne tout ce

grand cofps,non renfermé corne Israël,

autrefois > dans les étroites bornes d'un

petit paï'S, mais épandu dans toutes les

provinces du monde indifféremment.

Et bié quil ait fait tous ses fidèles Roys

& Sacrificateurs a Dieu,il n'a pòurtanc

pas laifsè d'ordonner entr'eux pour leur

edificatió certaines charges 6d certains

ministères, qui ks distinguent les uns

des autrcs,mais qui se rapportent tous

à un même but.Désle Commeneemenc

il donna ses Apôtres ^Ministres extra

ordinaires , pour fohder & conítruire

sonEglife avecque ks dons Sc les aydes

nécessaires
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nécessaires pour un si haut dessein.Et a Chap.

mesure que ce divin corps se formoit,il

y écabhssoic des Evesques, ouPrestres,

avec des Diacres , pour avoir le foin &£'

la surintendance, chacun de là portion

du troupeau , qui leur estoit assignc'e:

Les ouailles y e'tóicnt distingue'es d'a

vecque les pasteurs, les disciples d'a

vecque les docteurs , les troupeaux d'a

vecque les conducteurs. Ceux-cy fai-

íòient corne le sénat ou le conseil d'une

ville, àt avoyent l'inspection,la surin

tendance, 6í le gouvernement;Les au

tres faisoient comme le peuple, & tous

unis ensemble par le lien d'une mutueL

le amour, se conservoient en la crain

te de Dieu,& en lasoy desonFils.il est

clair, & parles Actes des Apôtres , &:'

par leurs epîtres,&: par ce qui nous reste

des livres de la première antiquité

Chrétienne * que cet ordre y étoit par

tout étably. Pleûst a Dieu qu'il eust

toujours été retenu & conservé invio

lablement dans fa première beauté &

simplicité ! te que les hommes séduits

les uns par leur vanité, & les autres par

leur avarice j n'y eussent point fait les

changemens , que nous voyons aujóur-

duy

\ ■
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chap. duy dans la communion d.uPape:Mais

*W il falloit quç l'ingratitude du monde

fust châtiée qui ayant fièrement dédai

gné les institutions de Dieu est tombés

par son justejugemeht dans une servi

tude épouvantable ; ces doux &c hum

bles Pasteurs qu'il avoit donnés a son

Eglise , s'étant enfin peu a peu par àì-.

vers moyens , transformes en Roys Sc

èn Princes mondains. Le Seigneur,qui

par uii grand miracle de fa puissance &c

de sa sagesse , nous a retirés de dessous

leur joug; vueille affermir de plus en

plus au milieu de nous le S. ordre, qu'il

y a rérably , & nous faire la grâce dé

joujr tellement de fa liberté,' qu'elle ne

dégénère jamais eh licence, ni en con-,

fusion. C'est a ce fujer,que fe rapporte

tout cé chapitre de l'Apôtre S. Paul,

dont nous avons leu le eommencemet.

II y traitte des conducteurs du peuple

4e lefus Christ i les Evefques les,

DiaçresjEt noys èxplique au long quel-r

le en doit estre l'éleftion ; c'est a dire

quelles perfonnçs. iï sauf, choisir pour

les établir dansi'ufle. # 4ans l'auçre de

ces deux charges. jC'est de là quedë%

pend tpiH je rçstç,$! g.ous pouvons dire
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avecque veritè,que l'abus qui s'est glis- chjp.

sè dans sélection des ministres de l'E- uí"

glise,est la principale &: presque Tuni

que cause des schismes &: des herefics,

&: de toutes les autres corruptions,qui

ònt gâte , ÒC ravage le Christianisme.

D'où vous voyez combien il importe

de bien considérer & prattiquer la le^

çon que le S. Apôtre nous en donnes

Et c'est pourquoy nous avons acoútu-

mè dans toutes les ordinations des Pa-

stcurs,qui se font dans nos Eglises , de

lire toujours a nos peuples ce passage

Ô£ quelques autres semblables,. L'Àpô-

tre n'est pas tombè dans ce discours á

l'avanture, &: fans raison. II a une liai

son éttidente avec le chapitre précé

dent. Car y ayant parlé des prières de

TEglife dans fes aíïemblées , & ayan£

nomme'ment exclus les femmes de cej

fnirustere ; maintenant il ajoûte fort á

propos , qu'elles doivent estre les per

sonnes de ceux , que l'on ctabit pouf

parler dans les communes & publiques

aísemble'es des fideles,foit pour présen

tée leur vceux & leurs oraisons a Dieui

íbic pour leur expliquer ses myíteres,&£

lés exporter a leur devoir, soit pour

fs leuc
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Ohap. leur administrer ses sacremens , soit

1 1 L poiir avoir soin de leur ordre & de leur

conduite. Car afin que quelqu'un ne

s'imaginât pas , que comme il. avoir

èxclus de cette charge , toutes les fem

mes en gênerai , il y voulut admettre

à l'opposite tous les hommes indiffé

remment , íl nous avertit, qu'il n'est

pas donnè a tous d'y parvenir. C'est un.

ministère trop excellent, dit-il , pour

pouvoir estre exerce par toute sorte

d'hommes. Et ij requiert des conditiós

& des qlialitès , qui ne se rencontrent

pas en tous. Et mêmes pour nous ren

dre plus attentifs a ce discours, il le

commence par une préface, dont il a

coutume d'user quand il nous veut

communiquer quelque chose extrême

ment remarquable,^: digne d'une con

sidération singulière , cn disant icj

comme il fait quelque fois ailleuçs en

des occasions de semblable nature,

Cetteparole ejt certaine. Car cetteparole,

qu'il entend , est sans doute ce qu'il va

ajouter de la charge de l'Evesque, &C

. .. jjàes bonnes qualités, dont il doit estre

doue \ & je ne voy nulle apparence de

raison dans l'opinion de ceux , qui rap

portent
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portent ceci auxchoses,qu'il venoitde c.h»

rraittcr dans les versees precedens : íl 11

eít bien vray que ce S. Ecrivain n'á rien

couché dans (es, divines épîtres, qui nc

soit certain>& diene d'estre reccù avec

une entière foy. Mais cela n empêche

pas qu'être ces vérités, qui remplissent

tous ses écrits, il n'y en ait quelques

unes plus importantes Sc plus néces

saires que les autres. Oeil pour les re

marquer, qu'il nous donne ces avertis-

íemens.afm que nous les reccviósaveç

une attention &■ considération singu

lière. Apres certe grave préface, il entr©

<dans son sujet>&: nous montre fremie-

rement en gênerai l'excellencc du saint

.Ministère, en disant , quef quelqu'un x

ajfeéîfon délire. Evesquejl désire me oeuvre

excellente ; Puis \\ spécifie par ie menu v

les bonnes louables qualitès,quisont

nécessaires en'la períbnne, quj v,çut lé

gitimement exercer cette charge; M&U

il ftat.( dit-il ) que l'Evesquefiit irtepre-

hensble , mari d'uneseule femme-,, vigilants

attremjtè, honorable, hvjpitaller, &r ce qu'il

ájoûte daus lcsycinq versets suivansjcar

çe denombre.ment des parties requises

cnùn .vray & légitime Eyesgue,-s'e.ténd

mfom,' ' ÌT V * Jusques
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chap. jusques la. Ainsi nous auroris a traìttct

deux points polir vous donner l'entieré

exposition de renseignement de l'A-

pôtre ; premièrement de rexcelìérìce

de ía charge en gênerai ; 8c puis eri

dcuxiésme lieu des conditions necefc

faites a uh homme , pour y e-stre ireceii,

&pouts*eri acquitter dignerrient.C est

cê que nous ferons dáhs cette action,

s'il plaift au Seigneur de ríous cn don-

* hèr la grâce jl ëxpliquànr lé premier

point en premier lieu & puis traittanc

de l'aùcVë àutant que l'hcure destinée a

ces exercices le permettra ; le sujet

, comme vÓuWóyê's,étant trop grand,

le discours qu'en Fait í\Apôtre,trop 16g,'

|5oUr lè pouvoir épuiser tóut entier en

mi fi pctít espàeede ternps.Si quelqu'un

\à\tS. Pau)) à Apttibn dytstrè E-uefque , il

~déJtrêufô êìiVr'ê:é>tce//ëïytèA\y a mot pour

mot aímsi'òrlgínâl ,jî qu elqu'un defite_j

PEpifcôpàt, bit ÎEvefc ì)ì il defrre une oeuvré

Rom. 1. excellente. Car comme il dit l'Apostolat

y pour signifier la charge , òu la dignité

r' d'Apôtre Nòïù avons Yeceu lagrâce &

íApostolats (ÒÀx.-ï\ parlant aux Romains)

& ailleurs aux Corinthiens ; Vous estes

leseaude min Apostolat au Seigneur : II dit

pareil-



surFEpitreî. ATimothêe. 645

pareillement fepiscopat pour lignifier la chap.

charge d'Evesque , lì bien quç Je sens 1

de ses paroles est précisément celuy>

qu'a traduit nôtre Bible ; Siqvelqquv a

affection d'eftre Evefque^j. I'avouë que

l'usagc ou pour mieux dire l'abus, & la

tyrannie du langage aétrangemet éloi

gné ces paroles d Evcsque hc d'Episcopat.

de leur lignification originaire.Car au-

jjourduy on appelle Evcsques , certains

Princesjou Seigneurs,qui dans Ja com

munion 4u Pape possèdent des reve-

nus,& des honneurs mondains, les uns

plus grands & les autres rnoindres

( comme vous savés que toutes Baro.-

nies , & Duchés ne sont pas pareilles)

avec une dignité éminente dans les

etats,où ils se treuvent,& une certaine

forme d'habit magnifique , & un ttain,

le plus superbe qu'il leur est possible:

4'entretenir;& ces dignités se donnent

par le Pape , le chefde toute la hiérar

chie , avec l'agrçarion , où apres la no

mination des souverains dans les pais

desquels sont situées les terres & ci^cs,

dont ces Messieurs se disent Evcsques

òc Sei%ncurs.ïEvesche,o\i l'Episcopat est

l'une de ces dignités & ptelatures,

. ss 3 qu'ils
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CtíJp. qu'Ì|s appcllétala vérité Ecc!eJì*Jtiquest

**L òc îcs veulent faire passer pour telles;

niais qui en efFct font évidemment

mondaines, & séculières. Du tèmps

. de Saint Paul on ìgnoroit entièrement

cette forte de fejgneùrie,ou principau

té ; si bien que poúr entendre son lan

gage, il faut bannir de vôtre esprit tou

te l'ide'c de cette pompe & glòirè mon

daine , que l'abus & la corruption a at

tachée au nòìùd Evefche tL d,ÈveJqitc_j-,

& concevoir les choses, non comme

elles font maintenant dans l'obeïssan-

òc du Pape de Rome,mais comme elles

étoient au commencement dans l'E-

glife de Iefus Christ. Alors òn nom-

rhoir Èvefque ccliiy , qui avoir 7a con

duite d'un dés troupeaux du Seigneur

pour lè paistre par la' prccìication de

l'Evarígilcpar les bons exemples "de fa

"vie Sc par les foins de Ta charité , non

par contrainte mais volontaire nient;

ncrl pour'gaírt de'shion'este , mafs d'un

prompt courage; noti comme ayant

avPi>fr. dórm'náfíori fur' lés héritages du Sei-

r gréuftn^ &c fer-

4o-. ' vitetírídahs un état humble , & simple,

6c treá!c'loignè de là piaffe du siécle. Ec
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au lieu que maintenant la grandeur de Cha^.

cette qualité nc sourire pas , qu'il y ait111'

plus d'un Prélat de cet ordre en chaque

diocèse,la primauté dont elle est jalou-

ze , n'admettant point de compagnon;

au temps de l'Apôtre plusieurs Eves-

ques travailloient unaninement dans

une même Eglise , jouissant tous d'un

meme honneur &. d'une pareille digni

té; comme nous le lisons expressément

del'Eglised'Ephcse dans les Actes, ,

de celle des Philippiens, au commen- ^>i».

cernent de l'cpîtrc que Saint Paul leur a j,^/,2*"

addressée. Et ces Evcsqucs e'toicnt les «•

mêmes , que l'on appelloit aussi alors

PreHres , d'un mot Grec , qui veut dire

anciens , comme il paroi st par divers

lieux & du nouveau Testament, Sc mê

me des plus anciens écrivains du Chri

stianisme, comme de S. Irénée, & de

quelques autres ; & leur compagnie se

nommoit le presbytère; c'est a dire la

compagnie,ou l'aíscmblée des Prestrcs;

au lieu que les Evesques de la commu

nion Papale prendroient aujourduy

pour une ossense insupportable , si on

diíbit par exemple U Preshe de Paris ou

le freftre de Lyon. , pour en signifier les

11 4 Arche-
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chap. Archeyesques;&:ce scroitbien encore

*ir" pis,si l'on nommoit simplement le Pre~

fire de Rome\ct superbe Monarque , qui

• avecque tròis couronnes fur la teste fait

accroire au monde , qu'il estìe vray &C

légitime successeur & imitateur de ces

pauvres , mais saints & religieux Pa

steurs de la première,& plus ancienne

Eglise Romaine,qui s'appelloient sim-

flementprejïres. Assurément l'Apôtre

n'eufl; pas voulu dire d'une prelature

de cette forme , que celuy qui désire defire

jEvesque-,defire tinehonne oeuvra. Et au-

jourduy ce désir là ne semble pas fort

scvere au monde , n'y ayant guere

d'homrries mondains , qui n'en soient

capables. Car qu'est-ce aujourduy de

désirer un Eveschè,sinon désirer d'estre

grand riche & honoré dans le monde?

tesmoin le serment , que fait assés plai

samment un écrivain de nôtre nation,

qui n'est pas des moins mondains,quìl

voudroit de bon cœur avoir le dos

chargé de quelque bon Evcschè. II y a

de l'apparence que S. Paul s'il vivoit ne

parlcroit qu'avec indignatió des Chré-

tiens,qui aspirét a une charge ainsi fai

tes qu'ildiroit d'eux qu'ils désirent un,

i>A ♦Ï,T"' Picge
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çiegc dangereux , & non une bonne «

oeuvre ; Et il semble que les leíuitcs11*

mêmes cn ayenc fait ce jugement , di

sant quelque part d'un homme j qui les

avoit quittés pour se faire Evesque, qu il

sétoit jette dans I4 carrière de l'ambition;

&: racontant ailleurs , que les premiers M*if.

fondateurs de leur société refusèrent í' V"T

l Episcopat , comme une chose dange- 1. c 1.

t cuscjalleguant que ces titres & degrés o** ,8,

de dignité établis pour le gouverne

ment de l'Eglisc , 5c pour marquer les

différences des ordres, font fort éloi

gnés de leur dessein. Mais ils n'ont

pourtant pas tenu leurcourage,n'ayanc

pas dédaigné ni le chapeau du Cardi

nalat de Rome, ny la mitre du Patriar-

chat d'Ethiopie,& des Chrétiens de S.

Thomas , quand le Pape leur en a saie

présent, depuis cette première ferveur

de leur commencement; Le langage

de l'Apôtre n'est point sujet a ces re

marques, puis qu'il parle de l'épifcopac

des Chrétiens de son temps, &c non de

celuy qu'il plaist au Pape de nómer au-

jourduy du méme nom , bien que 1*

chose soit aussi différente, que le noir

lest du, blanç.Çet épiscopat que S. Paul

entend,
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er»tend,nc pouvoit estre l'objet des de-

sirs de {'ambition , ni de l'avaríce ■> puis

que c'e'coic une charge , qui n'étoit ni

honorable,ni lucrative dans le monde;

mais pénible &c laborieuses qui expo

sent encore tous les jours les personnes

a mille périls mortels, n'y ayant point

de Chrétiens qui fussent, ni recherchés

plus curieusement par les persécuteurs,

ni punis plus crueílèment,que les Eves-

ques, comme étant les maistres &lcs

conducteurs des autres. Le destr de

cette forte d'épiscopat ne pouvoit que

difficilement tomber ailleurs , qu'en

une ame généreuse , & vrayement zé

lée a la gloire de Dieu & au bien de son

Eglise. Aussi voyès vous que l'Apôtrc

ne blâme nullement ceux, qui avoient

ce désir là ; II ne les accuse point d'am

bition , ni d'avarice , ni d'aucune autre

cupidité charnelle; Au contraire il tra

vaille évidemment a allumer de plus

en plus ce noble désir dans leur cceur,

en exaltant &: magnifiant l'excellencc

de son objet ; St quelcun ( 'dit—il ) a, affè-

Slion désire Evefque , il'deÇire une œuvr*_j

exce//ente,cçÇt a dire un employ, un mi-

nistere,une charge d'une grande excel-

- 1 ■'"•ì lencc,
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îence, selon le stilc des Ebreux, qui ^»

vient dû mot darttvetncc sens; pour

dire une charge i parce qu'il n'y en a

point qùi n'ait l'on œuvre & fa fon

ction ,* comme quand l'Apórrc cóman-

de ailleurs a Tirnothee de fkire íœttvre_j

'dV.vifgélifie ; c'est a dire de s'acquitter

fidelcMtént de cette charge , a laquelle

Dieu l'avoít appelle , en cxerçeanc soi

gneusement toutes les fonctions , ren-

'd.int comme fl ajoûte ,son ministère fie > * 'J'm'

hemeit apf rûuvï. Ceux de Romediícnt,

qu'il a appelle l'épifcopat ur.e œuvrç_j-, ESl,M

pouf avertir ceux qui le de rent, que

c'est une charge pénible , où il faut tra

vailler, & non simplement une digni-

tè,ou l'on vive a son aise dans l'hôneur

&: dans l'abondance, fans estre obligé

a rien faire. I'avoue que cet advertisie-

menc feroit aujourduy fort nécessaire

parmi eux pour désabuser le monde, a

qui la conduite & la vie de leurs Evef-

ques fait croire , que l'épifcopat n'est

en effet , qu'une dignité oisive & pom

peuse ,• dont l'exercice ne consiste en

áutre chosévqu'a jouir de dix ou douze

mille écus de rente , en les dépensant

splendidement , &: en tenant bien son

rang
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;I«tp. rang dans lp monde; ce qui n'est pas au

ll- goût de la chair , une œuvre fort péni

ble. En efíet comment peut on s'ima^

giner , que leur épiscopat oblige ceux,

qui en font pourveussa aucune œuvre,

puis que leur prattique ordinaire, &

même la doctrine expresse de quelques

uns de leurs Theologiens,nous montre^

qu'il n'oblige pas même necessairemét

a résider fur les lieux» dont 9n est Eves-

que ? ces Messieurs passant la pluspart

leur temps dans la Court du Pape, ou

en celle 4esRoys& Princes séculiers,

ou dans les plus grosses &:plus déli

cieuses villes de leurs états ? s'en treu-

yant qui n'ont jamais mis le pied dans

leurs diocèses ? &ç d'autrçs en grand

nombre,qui n'y ont été qu'uiie fois pour

ce pas perdre l'honneur de la pompe

avec laquelle ils y font receus. Mais au

temps de l'Apôtre , oí^ l'on ne voyoit

dans l'e'piscopat autre chose, que du

travail & du péril , sans nul sonneur,

mondajp , ayçe peu ou point de re

venu í il n'y avoit point sujet de crain

dre , qu'aucun eust quelque semblable

pensée 4e cette cfrarge > ft bien que le

nprn » q«e S. P^ulluy donne,

; . :\ n'est
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h'cít simplement que pour en expri-i

mer la nature , telle que chacun des

Chrc'tiens la conccvoit alors , &L nori

pour corriger Terreur d'aucun , qui en

fcust une autre opinion. L'œuvrc de

tette charge sacrée se voyoit assés dans

la -vie de ceux qui rexerceoict. C'étoit

d'édifier le troupeau , qui leur étoit

baillé ; cn l'instruisant dáns la veritè>en

te consolant 8c fortifiant contre les

tentations , cri conduisant ses assem

blées, & les sanctifiant par la prière St

par la prédication , en veillant sus ses

meursjcn censurant les pecheurs,en ra

menant les e'garès , & retenant chacuh

dans le devoir par une gtave & honestò

discipline. Si vous considérés la chose

dans la lumière de la foy Evangélique,

c'est adiré scion l'csprit & non selon la

chair; queílé eetivrey a-t-il dans l'état

& dans l'Eglise , òu meilleure , ou plus

îrtîfe,t>u plus ndble &plus gìorieuse,que

cëìlt là ? Elie s'occupe tótrte entière aà

salut des anies humaines, que Dieua

formées a son image ; que Iesus Chrift

à racherées par son sang. Quel art &£

quel eirrploy y a-t-il au mbnde , qui

travaillé sut unt matière f>íos riche oa

■•' * plus
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Chap. plus pretieusè ? Elle les veut conduire

M*î au ciel ,& les former a la bien-heure u-

jfe immortalités ne pretcd pas moins,

que de les rendre participantes de la

nature divine. Quel dessein fauroit-on

concevoir plus haut &; plus divin î Les

choses où elle agit & dont elle le scrr

pour parvenir a ce but, c'est la parole

de Dieu., la sainte &: salutaire vérité,

que son Fils Icsus Christ nous a appor

tée des cietìxj les pluihauts mystères

de fa íàpience , que les Anges mêmes

admitent ; y à t—il rien de plus beau,

de plus parfait ? 8Ì de plus sublime?

Certainement ií faut donc avouër,que

l'e'piscopat , c'est a dite lofRce du Pa

steur Chre'tien est cornme ditl'Apôy

e**°" tre, une œuvre bonite é" belle ér excellente.

D où il s'ensuit, que l'ame fidèle peut

légitimement désirer d'y parvenir , èc

que ce désir là est une airVction tres-

loiiablein'y ayant rien de plus juste,que

de désirer une chose bonne & utile a

l'avancementdu règne de I. Christ, &

a Tedification des hommes. C'est la

convoitise pure &c sainte , que l'Apôtrc

i. cor. recommande áux fidèles de Corinthe,

*4-ï. ftyc& (dit-il)íw;xw/«« des donsjfcirituels\
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mais beaucoup plus que vout prophétisiez. ^\

NCar ce don de la propbetie,qu'il entend,

c'est a dire la grâce de bien exposer la

parole de Dieu , se rapporte évidem-

ment au ministère de l'Evangile , Sc en

fait partie. Mais ce n'est pas aisés de

deíìrer une chose > Avant que d'en en- '

treprendre le dessein , il faut consulter

ses moyens &c ses forces, & les mesurer -

avec ses deíìrs,de peur qu'il ne nous ajr- *8.

rive une confusion semblable a celle ,0'

de cet homme de la parabole Evangé

lique , qui s'e'tant mis a bâtir une tour

fans avoir premieremenr calcule la dé

pense, qu'il falloit faire, ni considère,

s'il avoit assés de moiens pour y four

nir , fut en sin contraint d'abandoaner

honteusement l'cntreprisei son impru

dence J'exposant a la risée de chacun.

Si vous ri'avés pas les parrics nécessai

res a cetre grande œuvre, il faut en

laisser le dessein a ceux qui en ont le

don ; & vous appliquer aux choses pro

portionnées a vôtre talcnt,fuivant l'e-

Xemple de là modestie du Psalmiste,

quiproteííe quefox cœur ne s est yoint èle- fs.ti

ve ; queses jeux ne fefont point hausses , <jr x'

qu'il rìa point chemine enchojes grandes ,jr

merveilleuses
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merveilleuses par dejfus ft portée. Si au

contraire vous treuvés en vous avec urf

désir fincere , & une affection pure Si

desintereíTée,je ne diray pàs toutes les

perfections que cette chasge peut rem-

plir,chacunè en une haute mesure (cat

je ne fay si les Anges mcme sont aisés

parfaits pour toute la grandeur d'un

èmploy si divin ) mais bien si vous y

treuvesles commencemens,&: s'il faut

ainsi dire , les ébauches de cés qualités

là a tel point , qu'il y ait sujet d'efperer

àc pouvoir avecque la bénédiction de

Dieu lés polir & perfectionner parle

travail , & la diligence ; émbrásies ce

beau deísein a la bonne heure h appli

qués vous al'étude des choses divines»

C'est pour vous ayder a vous former

dans cette bonne intention que l'E-

glisca ouvert & établi les écoles delá

Théologie. Ét si Dieu y bénit vôtre

travaìl,attendès fa vocation > fans vous

y ingérer dé vous raçme , ne doutant

point s'il esta propos pÒUt fa gloire &£

pour vôtre bien qu'il ne mette au

cœur de ses serviteurs de vous appeller

àsôn œuvré. Pour régler & addresser

àzns cette ïmporíante délibération, K

ceux:
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ceux qusont affection d'cstre Pasteurs, chaP

&ceux qui les appellent acetemploy,

l'Apôtroen fuite nous propose les qua-

lites,qui y (bnt requises;^ faut do»c(à\K.-

il) que l'Evefquesoit irrépréhensible , mari

dune seule femme■ìVÌ'giUttt<,*ttremp}ìhen0-

rahle,hoJf>italier , propre a enseigner ; 6c cc

qui s'cnfujt jusques au verset huiries-

me. Rem;aiquès icy 4-ttntre'c lâdrffe-

réce des ministres dirfeíouveau Testa

ment d avec deux deTancien yqui vie*,

de la nature de ces deux alliances, d6c

la première étoit charnelle} au lieu que

la nôtre est purement spirituelle. C'est

pourquoy la sacrificature de cellé là

c'toit attachée a une -certaine famille,

assavqisa Celte d'Aaroa, nul ne pouvác

estre reeeu en cette charge j s'il n'ccoic

issu de ce fang-là; Au ìieuque le mini

stère de^l-Evangile s'e'tend neceffaíre-

menraitousìes fidèles, de quelquena-

tion , tribu , ou famille , qu'ils soyent.

Alors le'fits íùccedoit au pere dans cet

ordre ; Maintenant la chair &c le sang

n'y fartïjçn. Tout Chrétien qui a les

dons , peut estre appelle & admis a cet

cmpíoyiacrè ; austì bien les enfans des

fidèles du peuple,que. ceux des Pasteurs-

'■.luv« tt mêmes.
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Chap mêmCSiCar encore qu'il ne soit pas ne>

1VI cessaire d'eíire oay d'un Pasteur pour

aspirer au S. Ministèrejauni n'est- il pas

défendu d'y àppeller ceux qui en font

fiais ; Pòurquoy ,les exeíurroit-on d'un

honneurjqui estotwert a tous les autres?

II semble plûtost, que leur naissance &

leur nourriture des convie particuliè

rement a s'y pteparerj & que l'on doit

terijr pour une gránide bénédiction de

$>ieu,quandilatfÌYe'que les enfans sut-

T&eM les traces tfb' leurs petesdans ce

«jj^isteíe íàcrè.Aufli voyons-nous dans

Kbifíbirtí áncienher, quel'Eglise d'An

tioche ne fit nul scrupuítí d'établir

Dçfmnus danstraxhaire dé Dejrstcrrien

> * ft»n Père, * qui est av.òit été Evciqueini

Àm. Ipng tefrips depuis celle de Nazianac

apud d'appelitr af.ee S» ministère Grégoire

htst 1.7. ftts deileur EVeíqne , t àc mêítle ács le

c 30 Gr-vivant Je son pere. Mais il paroit enco-

« t*g re autre grand' différence entre le

t «tìnistere Mosaïque , & le notre , c'est

que poiirceluyi-là din ny rccêvoît d'en-

"*i.i9 ttcJjts enfans d'Aaron mêmc,que ceux

qui avoyent le cotps bien fait , & bien

formè;en rejestant tous ceux $ qui bien

que nais de cette famille,se treuvoyenc

avoir



fur VEfïtre I. a Tmòthìe. ÍÍ59

ávòir quelque tare , ou imperfection c^

eu leurs corpsícòrhrhe par exemple s'ils

étoyerifc aveugles , borgnes , boiteux,

chassieux, bossus , estropiés de pícds,ou

des mains, ainsi que nous le lisons dans

Je Lcvicique. Cette observation ptoit ì^-tm

bonne pour un service charnel. Mais1:- l7:

quant au migistere Evangelique,qui est „i *°*

ort service tout spirituel Sc céleste, l'A~

pôtre n'en exclut que les tares &; les

imperfections de lame, Sc non celles

de la chair. íl demande a son Evesquc

î'integri te non du Corps, mais du cœur;

iió de ses membres^mais dé ses mœurs.

tì faut ( dit- il ) q*tlsoit trrtfrehenftbU;

I'avouë que c'est beaucoup , & qu'il

faut une grande pureté & honestetè de

vie pour rheritér ce nom. Mais jc sou

tiens pourtant , qu'il ne signifie pas une

perfection fi àccomplie,qu'clle exclue

entièrement tout peçhè.Par un homme

irrépréhensible , il nc signifie pas un hoin-

me,qui ne puisse estrered argué devant

le tribunal de la loy de Dieu d'aucune

fáute,quelque legere qu'elle soit,en ses

paroles,en ses pënsées,nì en ses actions;

a qui fa propre conscience ne reproche

liy d'avoir commis aucujie des choses

tt % défendues,
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chap défendues, ny d'avoir manqué a aucun

1 1 1 des deuOirs,qur nous font conrrnanclcs.

Et FEfcrirúre de Diea & Texpericncc

commune nous rend ássés convaincus

qu'il n'y a point d'homme fur la terre,

qui ((fît dans ce haut point de perfe-

ction;de forte que fí" í'Apôtre ne rece-

voit au saint ministère que des person

nes1 irrépréhensibles en ce fens-là, il est

évident que l'Eglife de lefus Christ de

meure roit a jamais fans Evefques &

fktté Pasteurs iéy bas. Pnis que le Sei

gneur y a luy mêmeétably des homes,

a quiil âvoit exprestement ordonne dé

demáder tous les jours a Dieu lc pardó

de leurs pechès, '& qui rîous protestent

eux mêmes,qúe no/tt nous tropons & que

vérité rìeh\point ennotu^sinom disons que

xo/ts n'avonspoint de pechhil faut confes

ser de nécessité que S.Paul n'entéd pas

en cc sens la quaiitè d'irrépréhensible'*

qu'il requiert icy en un Pasteur. 11 en

tend qu'il soit d'une vie honeste &C

d'une bonne confcienccid'une conver-

lation louable & exemplaire; que l'on

ne puisse luy reprocher justement aucú

scandale, aucune infamie,aucune note

ni tache de quelque vice ; qu'il n'ait

jamais
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jamais écè condamne d'aucun crime chap.

ni par les tribunaux du monde , ni par 11 •

les censures del'Egliíe. Car il ne s'ar? «•

reltc pas icy aux mc'disances de Yim-

pieté ou de la calomnie , qui poussées

de quelque secrète haine ou envie ou

de la rage de leur propre malignité , òç

incite'es cn outre par les cguillors de

Satan, persécutent ordinairement les

plus innocents, & épandent leur venin

furies plus excellens hommes comme

le limasson jette fa bave fur les plus bel-:

les fleurs.Et le fidclle s'en doit soigneur

fement donner garde dans le jugemét,

q'j'il fait des ferviçeurs de Dieu,ppur nc

passe laisser surprendre, ni a la fierté

&al'audace de la detraction, ni a fes

artifices & a ses de'guiscmens. Qu il

considère avecque l'Apôtre si la per

sonne dont il s'agit , e.st répréhensible, òc

non simplement si elle a e'tè repr/sei qu'il

regarde comment & par qui elle a e'tè

accusée, &: qu'il distingue soigneuse

ment- le particulier d'avecque le juge

legitime;çeluy qui blalrne sur un bruit,

qu fur un rapport d'avçc celuy qui pro

nonce aprés avoir examine la cause,

considère les circor^stances, ouïjfí con-,

iy t- tt 3 frontè

/
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hap. frontc, les parties Sf les teímoins. ^

1 u procecîant ainsi] il treuvera, que les plus

mal traîtres par la médisance ne sont

pas toujours les plus coupables , $C que

quelquefois au lieu du blâme qu'elle

leur donne. , ils meritoient plûtost de la

louangei& qu'elle nous, débite prcíque

^oûjours ses songes & ses conjectures^

& ses glosesi& non les véritables actiós

& pensées de Ceux qu'elle désire. £n un

piot l'Ápôrre veut que l'honneur du

Pasteur soit entier , c'est a dire ou qu'il

n'ait jamais été attaquçfqui est un bon-

Heur fort rare dans un monde aussi ma

lin & corrompu qu'est celuy , oii nous

vivons ) ou que s'il \k çtè quelquefois,

s'ait été injustement , & en telle forte,

qu'il se soit maintenu dansl'épreuvc 6c

qu'il eii ait remporté la victoire devant

des juges raisonnables , & soit íbrty da

creuset de ía calomnie , sans flétristure

& fans déchet. Et.que cette honorable

qualité d'une vie. irrépréhensible soit

nécessaire a, un Pasteun rlefl; évident.

Car a.yec quelle $ibcrte pourra-t-il re

prendre les vices , s'rlçn porte lny mê

me quelque honteuse marque fur îuyl

$uel poids auront ft$ txnsiires » qudte

V " n * * * autorité
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autorité ses remontrances,íì chacun luy chap.

peut reprocher impunément , qu'il est 1 * 1

Juy même coupable de ce qu'il repied

en autruy ? Sa prQpre conscience & la u

crainte secrète qu'il aura d'attirer fin

luy quelque juste confusion, le rendra

sans doute lasche èc néglige ot en cette

partie de fa charge ; & luy fera suppor-»

ter les crimes d'autruy , afin que l'on

épargne les siens. Pour ne rien dire des

risc'es,qu'en feront ceux de dehorsiqu*

ne manquentjamais de mettre les on-*

J _ gles dans nos playes , surtout quand ils

en rencontrent dans la personne même

de nos Conducteursrqut doivent servir

d'exemple a touc le troupeau. Mais;

l'Apôtre ne se contete pas d'avoir ainsi

touché en gênerai la bonté & l'inno-

cence de FEvesquc■ Chrctien,disanr en

un seul mot,qu'il doitestre i/xrepekenfi?

foi II descend dans le menu de ses

cjualitçs , en représentant une bonne

partie, & les nommant chacune en

particulier , fans y observer aucun or

dre exact; & précis ; comme aussi est-il

clair , que cela n'y étoit pas fort néces

saire. La première de ces conditions,

qu'il requiert en luy , est qu ilsoit mari

t( 4 d'une
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Cliip. é?unefeulefemme. II commence par I'e-

f 1 L tat de fà vie propre;&£ par la condition,

òù il la passe. 11 ne depend pas de nous

cn quelle famille , de quels pères* & de

quelles merci nous naissons , ni de

quelle fasson nous avons été nourris

durant nótre enfance , & en' fuite pen

dant tout le temps que nous sommes

fous la puissance d'autruy. Mais le ma

riage est la plus volócaire de toutes no«

actions. Nous le chôistssons;nous ne le

rencontrons pas : C'est un ouvrage de

tiôcre conseil, & un fruit de nos incli

nations & dispositions i qui porte par

conséquent une plus expresse & plus

Convainquante marque de nos mœurs.

C'est pourquoy l'Apôtre y a )ettè les

yeux , avant que decpnfitierer aucune

autre chose i II régarde d'abord com

ment un homme a dispose de íby mê

me, avant que de-voir comment il s'est

conduit envers les autres. S'il s'est ma

rié légitimement selon la rcgle de IE-

vangile , & de l'honesteté naturelle , il

n'a tien a luy dire. Au centraire cetr«

. ëonduite dans là choie a plus impor

tante de la vie,l'asseùram 4c fa pruden

ce , de son honeûetè , & de fa pudeur,

, Vu-.', v. 1 ) • " >
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luy recommande Thommc , comme chap.

propre a la charge d'Eveíque i cout de1 1L

mime qu'il prend encore cyaprés l'ho-

neíte gouvernement de fa famille , & , Tin

de fesenfans , pour une bonne &. loua-j.4-5-

ble marque. Car en effet se ranger a

cette forme de vie das la société d'une

personne, a qui vous donniès toute

vôtre affection , & partagiès avec elle

tous vós foins & foutes vos affaires,cta-

bliflànt ensemble comme un petit c'tat,

où pensant de bonne heure a l'avcnir

vous e'ieviès les enfansquiy naissent,

a la vertu , & a l'honcstetè pour le fup-

I port de vôtre vieillesse, & pour le ser

vice de vôtre commune patrie ; cela

, dis-je, est le témoignage d'un bó cœur,

d'un sens meur, &: d'une ame douce,

humaine & modeste ; Et au contraire

^ demeurer seul fans songer a la postéri

té, dans le désordre de fes convoitises,

Jes épendant çà & là fans les arrester a

quelque objet lcgitimc,est une marque

ou de fbiblesse , ou de libertinage , ou

enfin de brutalité. Fexceptc feulement

de cé rang,ceux à qui l'amour du royau

me des cieux,& le desir de servir Dieu

avecque moins d'embarras a fait préfe

ts» ict

i
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chip, rcr un célibat pur te chaste te religieux

î 1 h a la condition du mariage. HQts. cette

seule raison , l'humeur qui a de l'aver-t

fion pour le mariage , doit estre a bon

droit suspecte ou de débauche , ou de

£ faineantise,ou d'orgneiljôc est tres-dan-

gereuse dans les états , te dans TEglisc,

dont le mariage est la pépinière , Scie

support te l'entretien. Mais si un hom

me a fouillé te profane le mariage , se

treuvant liè avec plus, d'une femme,

FApôtre l'exclut du 5. ministère , te

certes avecque raison» Car outre que

cette pluralité de femmes est directe-:

ment contraire a l'Evangile » elle mon-:

tre encore évidemment, fa lubricité &

son incontinence , te nous doit rendre

la pureté de fa vie suspecte pour l'ave-

nir. loint que devant selon le devoir

de fa charge prescher contre cette vh

lenie,&: censurer ceux qui la commet

tent ; s'il en est toyrmj|me coupable;

comment s'en pouçra-t-il acquuer ?

Ceux de la communion Romaine ne

veulent pas, que nous entendions ainsi

les paroles de l'Apôtre ft comme s'il ex-

cluoir de l'honncur de cçtte charge un

homme qui auroit deux , ou trois fem

me»
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mes vivantes. Fust-il jamais rien de chap.

plus injuste?Car je vous prie recevoir a 1 lv

fépisçopat le mari d'unefeulefemme est-

ce pas clairemér en eKclurrc ecluy qui

estmarideflus d'unefirme ? Et estre mari

de plus d'une f?me,n est-ce pas enavoir

plus d'une yiiiance ? Car un homme

n'est plus mari de fa femme,quand «ne

fois elle est morte. Mais ils disent, que

1 ordomnáce de l'Apôtre eust etè vaine

& superfltiëjsi elle avoit k sens,oùnoui^"^

la prenons > parce qu'en ce temps là il

ne se savoir plus de semblables maria

ges d'un homme avec plusieurs fem-

mes,ni dans l'Asie, où il addrestoitccç-

tc lettre , ni dans les autres provinces

de lempire Romain,soit entre les luiss»

soit entre les Grecs. A cela je ripons»

qu'ils s'abusent lourdement. Car pour

les luiss , S. Iuftin qui vivoit plus de mstin

soixante ans «prés lamortdcrApotre,^^

áisotitantaEphese contre un Iuif,nom-

tnèTryphon , luy fitit expreflement ce

reproche;Vos Rabbixs { dit-il ) vausper

mettentjusques a matnten*nt d"avoircha

cun quatre , au cinq femmes ; êc plus ba*

encore H tefmoigne que kur coutume

ftott 4e ce^traâkc diversfBariages ea

chacun
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cKaP- chacun des lieux , où ils s'arre'toyent.

; Et quát aux Grecs de aux autres Payés,

nous nê lisons point qu'on leur ait ja-

piais défendu défaire ce qui leur étoit

permis ancienneméc d'avoir deux fem

mes a la fois, bien que i'ufage n'en fust

pas connu entre les Romains. Mais il y

avoit encore une autre efpçce de poly

gamie fort ordinaire non seulement

entre les Grecs , & les luiss , mais aussi

entre les Romains ; qui arrivoit toutes

les fois qu'un homme , qui avoit répu

die fa femme pour autre cause que pour

l'adultere , f comme cçla se faisbit tous

les jqurs parmi toutes ces nations ) en

epoufoit une autre incontinét apre's,ou

quoy qu'il en soit , du vivant de la ré

pudiée. Car un tel homme n'etoit pas

mari d'une feule femmei mais de deux;

puis qu'outre celle,qu'il avoit chez luy,

il étoit aussi le vray mari de l'autre qu'il

en avoit chassée par le divorce ; selon

Mmth. la définition de nôtre Seigneur , quzs

l9'9' cjuicGnque répudiera safemme , sinon four

cause de fxiíIardiÇç^ , ér se, mariera a u»e

autre^ommet adultère, L'Eglise donc fe

formant alors de personnes qui sortoiéc

du milieu des luiss , ou dçs Payens, où

T.:, . „j CCS
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ces abus étoicnt ordinaires ; il n'est pas cl,aP« '

possible , qu'il ne se treuvast entre les

Chrétiens,plusicurs homes qui étoyent

maris de deux femmes.Máis les adver

saires repJiquent,qué des personnes- là

entrant dans ['Eglise , ne retenoienc

qu'une de ces fcmmes,fl£ congedioient

les autres;parce qu'autrement ils n'eus-

íènt pas été receus au battesmë. Ie l'a-

vouë',mais tant y a que celles de leurs

fcmmes,qu'ils laissoient,vivant encore,

& quelques unes même de cette na- !

turc recevant de l'homme , a qui elles

avoient étèjlcur entrerien pour se sou

tenir , &c même íì elles croient Chrc-

tiennes, pour élever les enfans, qu'elles

avoyent eus deluyjil est clair qu'il ne

pouvoit passer polir le mari d'une feule

femme,jusqucs a c e que la mort les eût

retirés du monde.C'ctoit encore pis de

ceux , qui ayant répudié leur premières

femmes,& en ayant épousé d'autres,se

faisoïent puis aprés Chrétiens. Car

n'étanr pas en leur puissance de repren

dre les premières, qui étoyent leurs le-

girirnes femmes, & qui peut-estre, s'é-

toyent aussi remariées ailleurs de leur

eôtèjl'Eglisc n'y sauvant donner ordre,

' -icj , étoir.
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ch*f. étoit contrainte d'approuver te de sup^

1 1 ■ portes k deiixiesme mariage , qui n é-

toitpourtátpas au fonds levray & legi-

tirricisi Bîert que quant a ccux-là,nul ne

peut dire qu'ils ne fussent maris , que

à'ûnfc feule femme. D'où vous voyès

combien est vaine l'objectiori île nos

adversaires , puis qu'il y jpòuuoit avoir

alors íc y avoit fans doute en effetj

quelques hommes,qui étoient maris de

deux femmes. Outre que c'ecoit une

honteuse marque de leur incontinéce,

ou de ícur légèreté» qui les rendoit évi

demment incapables d'exercer une

charge fi grave & fi honorable , qu'est

celle d'Evefque,j'estime que lâ pruden

ce de I'Apôtre lés eri a encore exclus

pour une autre raison ; assavoir a cause

du bruit te du scandale, que ce demeslè

caufok vray semblablement, quand un

homme Chrítié venoit a rompre pour

iâ religion avec ùnc femme, qui avoit

Uefcu )uíques-la! avecque Uxy comme

avec son mari. Quel suJet de risée

n'eussent point eu les luiss &c les Payés;

s'ils eussent veu des personnes ainsi dif

famées y & scandalisées avoir entre les

Chrétiens la place 04 la dignité des

condu
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conducteurs de leurs Eglises ? Et qucts chap.

Vacarmes n'eussent- ils point fait * s'ils 1 1

eussent veu deux ou trois femmes se

battre- pour un Eveí'que , & plaider

côme cela pduvoit arriverjdevant leurs

tribunaux a qui l'auroit ì Ainsi vous

voyès que tant s'en faut que cette or

donnance de l'Apôtre soit vaine ou su

perflue ( comme ceux de Rome le pré

tendent sans raison)qu aucontraire clic

étoit alors tres nécessaire St pleine

d'une profonde sagesse pour l'honcur

du ministère de l'Evangile. Mais ils ne

feignent ces absurditéz prétendues,

que pour détourner le coup mortel,quc

cette parole de l'Apâtre donne a la loy

de leur Pape , qui oblige au célibat non

feulement les Evesques,mais aussi tous

ses éfdtâsfar*&( qu'il appellent ) c'est a

dire les Frtfifis , les Dmcres, S2 les Sms^

diacres. H faut (dit l'Apôtr* ) fttti'E-

vefjuesoit mari d'unefeuleftmttLJ.Selon

luy un liomrtte peut donc estre Evcs-

que,& estre marié; e'tant clair que cc*

luy qui est mari d'une feule femme,

n'est pas dans le célibat. Comment

s accorde cela avecque la tradition Pa

pale ? Et quel feus peuvent ils donnera.
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Chap. ces paroles , qui soit compatible avec-

-IIL que leur abus ? Voicy comment ilsl.es

interprètent , &c je vous prie de le bien

remarquer. Quand S. Paul die que /'£■*

l'Eves Vefquesoit mari d'unefeule femmes , c'est

autant (si vous les en croyez ) que s'il

«» s* difoit ,Ji l'Evesque eji marie , lors que Ion

^fZ*fi séliti'que ce soit a uneseule femme->*'vec la-

sur et quelle des-lors il dvit vivre , comme avec

l,,H' unejocur,cu s'il se trouve veuf-, ilfaut qu'il

» en ait épouse qu'unevfcst ce là interpré

ter l'Àpôtre. Nest-ce pas luy faite dire

tout ce qu'il vous plaist , fans avoir au

cun égard a ce qu'il dit luv-mêrac; II

dit que lEvesqne soit mari d une seules

femmes. Ces Messieurs luy font dire,

qu'il est; ou veufd une seulefemme^ ou ma

rie présentement avec elle; comme lì.estre

lemarid'une femme lïgnifioit en cílre

veuf. S. Paul dit qu'il faut qu'un Evef-

qué soit mari dune, seulefemrtte. .Et ces

Messieurs luy font dweique sUieít veuf,

il ne faut pas qu'U ait jamais vtè mari

d'aucune autre femme , ques; de celle

dont il est: présentement veuf} 3£ s'il est

présentement marié avec elle,qu77/i*#

qu ilvive désormais avec elle , comme, avec

uncsxur; c'est a dire qu'il fautq.u ii

soit
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plus son mari , choses donc S. Paul nc c

dit pas un mot. II dit qu'il fautquesf-

veÇquesoit miri d'unefeulefemme. II ne

dit point qu'il faille ni que désormais il

ne soit plus son marì,mais son frère» ni

qu'avant que de l'avoir e'pòusée , il ne

ftist pas veufd'une autre. II ne dit rien

ni de ce qui á precedè ce mariage de

l'íivcsque , ni de cè qui suivra son or

dination, íl ordonne seulement qu'il

soit mari d'une seule femme ; Tout le

reste est: de la loy du Pape; II ri est pas

de l'ordonnance de S. Paul. Ainsi l'E-

vcíque qui est marie ne choque nùlle-

ment là loy de l'Apôtre , pourveûqu'il

riait qu'Une femme. S'il en á deux , il

pèche, & nous en sommes d'accord. II

en est autrement de la loy du Pape,qui

exclut & de l'e'piscopàt & generaleméc

de la clericature premièrement touc

homme qui aptes là mort de fa premiè

re femme contracte un second maria

ges endeuxiesfne lieu tout horhrne,

qui ne renonce pas âu droit & a l'usa-

ge du mariage ; tenant que le mariage

est incompatible avecque les ordrès.

D'où vient une loy si bizarre ? si con

traire àux droics,& a l'uiage de tous les

':• .j Vv ministres



674 Strmon X VII I.

chap. ministres de Dieu fous leVieux "ïest*-

nL métísi elle est particulière au Nouveau;

comment S.Paul s'cst-il oublie de Tor>

clonner en ce lieu, où il traitte du ma

riage de l'Evesque ? Comment n'a-t-il

dit cc que luy font dire ces charitables

Paraphrastes de Rome? Que n'a- t if

dit au moins quelque choie , qui s'y

peust accommoder ì Pourquoy s'en est

il expliqué rout au rebours , donnant

simplement l'e'pifcòpat ait mari d'vnt

seule femme ; au lieu que le Pape ne le

d onne qu'a celuy,dont la femme est ou

morte,ou religieufejc est adiré qu'a ce-

luy a qui ou la mort,ou le vecu á ótè ù

femmei& qui par conséquent &c a vray

dire n'en est plus le mari ? Mais outre

que cette loy du célibat des ministres

de l'Eglife ne fe treuue nulle part dans

les livres du Nouveau Testament, c'est

a dire dans Tunique règle du Christia

nisme ; elle ne paròitnon plus dans au

cun des vrays écrits de ses trois pre-

a micrs siécles ; bien qu'il nous en reste
■Méttb, Ust bQn nornbrc> Que djs_je quille n<y

Marc paroit point ?I1 s'y treuve mêmes diver

ge ^es martlues ^u contraire. Car nous li-

3g. sons dans l'Evangile , * que S. Pierre

ctoic
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croie marie ; mais nous n'y liions point, chap.

tjue fa femme se tull faite religieuse. Et

h-ous hions dans les écrits des pliis an

ciens Tercs, b que la plus grand' part b..,

des autres Apôtres étoient aùílì manès****"

semblablement ; ce que S. Paul confîr- fhiW-,

me évidemment , quand disputant du ■•¥**

da-oie qii'ilavoit, &C dont il n'usoitpas,

cìe charger les Eglises de l'entretien de f

fa personne & de ía famille ; c N'avons *. f.

nvœ pas ( dit-il ) la puissance de n/exer A* ■

avecque nous une feeur femme , 4 (/íï 5.

^ve- lés *jtf/w Apôtres , ^ les frères du- Sei- "

^wr, (jrCepktf.f Noûs lisons aussi dans t.f. ir*

lqs premiers Percs que Nicolas , fvn J^J*

(lessept premiers diacres , d éto.it ma- y^,,.

rie/ S. Polycárpe , disciple de l'Apôtrè £4«-

& Ieart , faie mention d'un certain Va- Alex\

lens Preíhc , de de fa femme ; f &t S» stom.1.

Irénée parle exprcísémét de la femme ^

d: un Diacre d'Asie. &Tertullien Prestrë rdjt.

de fÉglise de Carthage , au commen- f^T

cemenrdu éroisiesme siécle étoit si bien p.u.

marié v qu'il a même laisse des livres, lre£ ;

qM'iidferit a fa femme , h 6c que npusi.r.,

avons cncoreaujourdtiyjSd Cécile Pre-

ftre de lai meiae Eglise , recommainda al a4

í'fe'ciircdc/sa mort sa femme & ses'en- vf^,u
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chap. fans a S. Cyprien, 'qu'il avoit conver-

i ty du Paganisme a la foy de l'Evangile;

Vomi™ & cjans s. Cypricn vn Evesquc de cc

*vh% temps lànómè Caldonius luy écrivanr

s çypr. faif mentio d'un Prestre nomme Fœlix

ú & deViaoire fa femme;k& S.Cyprien

V'mcrt rêccohïé luy-mêmc , qu'un Novatus1

çhr Prcstre de son Eglise , avoit donne un

tf.i s. coup de pied a sa femme , qui étoit en-

*r ceinte. Denys Evefque d'Alexandrie,

tp. 49. pafrle mdé ses enfansj&: il avoit écrit un

f* 7* livfe' aTimothée son Fils y n & il rap-

4ms po-rref, ailleurs qu'un' Clì£eremon,Evci-

wjf] tlue d'une ville d'Egypte,nommée Nil,

6.c 40. s'en e-stoit fuy avec fa femme dans le

F- désert au temps de la persécution. °

n' ' Eufebc racontant le martyre deí'hi-

leus,Evefque de Thmuis dans le même

hìJì. /• pais , fait expressément mention de sa

7-*'i*' femme te de sesenfans. p Environ le

■f.j'gf' temps de Denys d'Alexandrie vivoit

« aufll Demetrìen , Evefque d'Antioche

Eufiè. Pè*e- de Dorrinus &í par conséquent

mst. i. marie ; dont nous avons parlé cy devát.

P.'cod. q Ii y a phasiL'histoire Ecclésiastique

p.ti.*- témoigne que Pinytus , Evefque d'une

P. . ville de Candie,ayant voula obliger les

Histfi. ministres

i.e.y.edit. y.f.té. 6. q Zufsb, Wff. I 7. c jo.
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ministres de son Eglise au célibat; Cbap.-

' Denys Evefque de Corinthe, l'on des 1

plus grands hommes de ce tcmps-là,s'y D<-<>.á«

opposa , &: l'avertit par une lettre qu'il J^*3*

luy escrivic expressément sur ce sujet, zuftb.

de ne point charger ícs frères de ce H'^- '*

pesant joug d'une conrinence forcée. edì/.Gr.

íc laisse-là ce qui se pourroit dire des?-41-**

temps,qui ont suivi le troisiesme siécle;

& me contenteray de remarquer que

hors la feule obeyssance du Pape,fa loy

du célibat n'a été ni n'est encore au-

jourduy en usage dans aucune autre

communion de Chrétiens ; le mariage

des prestres ayant toujours été & étant

encore maintenant en usage dans les

Eglises des Grecs, des Russies,des Mos

covites, des Arméniens, des lacobrtcs,

des Ethiopiens, &; des Indiens, que I on

nomme de S. Thomas. Dans la com

munion Romaine même il yaeu des

débats fanglans jusques aux dernier*

siécles pour y établir ce joug tyranni

que ; contraire a la parole 5c a l'insti-

tution de Dieu & aux fentimens de la

droite raison; outrageux a l'honne ur du

mariage , ennemi de la pureté& cha

steté , ca,ufe d'une infinité de vilenies

v v 3 & de
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& de scandales,si publics 5c sifeontçu*,

que diverses personnes de ce party-la

des plus estimes &: des plus célèbres en

ont gemi , &: ont defirc que J'abus fust

reformé ; jusques au Pape Pie second,

qui disoir que s'ilavoit eu des râlions

dtèter le mariage aux Preftres , ily en aitoif

de bienflus grAndes de le leurreudjc^s. Et

ën effet la plus part des Princes ôc des

États de la communion du Pape luy

en firent la demande avant $c d tirant

íe concile de Trente ; le tout inutile

ment ; la vanité de ce ûege superbe

ayant craint s'il relaschott quelque

chofe,que d'un côte l'on n'en conduit,

qu'il auroit donc aussi peu se tromper

au restes de l'autre que les affections

légitimes , que le mariage donne aux

hommes pour leurs femmes,pour leurs

cafaas,& pour les pais &: íes e'tats , où

ílsvivenr,ne vinísent a aífoiblir l'a vea-

gle & independente passion , qu'il veut

que ses sujets &ses esclaves ayent pour

ía puissante & pour fa gloire. C'est cet

interest,qui est la véritable cause de ion

opiniâtreté a retenir cet abus ,■ ks

autres choses que ses írçíppots mettent

en avant, n'en font que de faux 6c vains

c v ' j>retexfes,
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prétextes , forges a plaUir par ses advo- ch*P

cats, pour colorer une cause ii injuste &

si honteuse au fonds. Mais je voy,cherc

«Frètes , que rheurc qui s'est écoulée,

«n'oblige a finiriaprés vour avoir exhor^

<és a jouir du S. ministère, que le Sei*-

jgneur aétably au milieu de vous. Quo

ceux d'entre vous , qui en ont les don*,

en ay-enc aussi le désir, ie iay que la

charge est grande,8<: jeue voudrois pas

conseiller a aucun de s'y Ciîgagcr légè

rement.Mais aussi ne you,s pu is-je taire»

que vous devésbien prendre garde de

jae pas trahir les dons de Dieu , ni fru

strer fa libéralité de son dessein j nj

priver l'Eglife du fruit , que vous luy

cndevès . II est bien a c raindre que ta

modestie de Ja plufpart de ceux , qui

nous allèguent leur foibleííc Scia diffi

culté du ministère» ne foitqu une sauf-

k&L trompeuse couverture ou de leut

dédain,ou de leur laschecè.C'est a Dieu

que vous avez affaire ; 6c vous ne sau

riez le tromper. £1 faudra un jour luy

rendre conte des talcns qu'il vous a

baillés ; & dire sincèrement pourquoy

vous ne les avés pas employés ; pour-

q-uoy vous avez la ilíc perdre les ocea>

r > vv 4 sions,
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cfap. fions , qu'il vous en presentoit ; pour-

\u' quoy yous aveZmême rejettè fa voix,

qui vous y appelloit ; vous a embrasser

îe ministère de son Evangile ; vous a

exercer la charge d'Ancien dans son.

Église } vous a rendre a son sanctuaire

quelque autre service, dot il voos avoic

fait capable. Là toutes ces belles excu

ses, dont vous nous payes maintenant,

ne vous serviront no plus que les fueiî-

les de figuier autresfbis a nos premiers

pères. Là toute la honte de vos petites

pensées , ou lâches , ou ingrates, paroi-

tra clairemét dans la lumière de Dieu.

Et yous savez quelle sera la condamna

tion de ceux^qui auront enfoui les talcs

du Maistre. Tay horreur de vous le

dire. Dieu vueille que vous ayès enco

re plus de peur d'y tomber,&; nous fas

se a tous la grâce de quelque naissance,

condition , ou âge que nous soyons,de'

n'estimer rien plus honorable ni plus

glorieux,ni plus utile , ni plus nécessai

re que ftn service , de n'avoir rien plus,

cher ni plus presse, ni plus precieuxide

le désirer ardemment, de Tembraflêr

respectueusement, de nous y employer

tout entiers fidèlement, cultivant cha-

* ' • cun
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cun ses prescns, & les rapportant rcli- fJp*

gieufçment a fa gloire &: a l'cdifica-

tion de son peuple en Icïiis Christ le

grand Pasteur des brebis & l'Evefquc lo-.

de nos ames , qui s'est donnè soy-mé- %

me pour nous , & a voulu souffrir la

mort de la croix pour nous acquérir la

vie céleste. A luy avecque lePere &

le S. Eprit , vray &: seul Dieu bénit a

jamais , soit honneur , &: louange ôi

gloire aux siécles des lìecles.AMEN.

 

SERMON


